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Аннотация
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женерия». Избирателüная инженерия раскрывается как öеленаправленная, раöионалüная, научно и 
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Cet article définit les problèmes et les perspectives de la réforme de barreau en Ukraine. L'auteur montre 
que la concurrence et le marché, les activités des firmes juridiques obligent les avocats à se reunir autour de 
l'idée de la préservation des traditions dе barreau, de ses valeurs et ses principes fondamentaux. Le monopole 
sur la représentation et la défense, ainsi que la perfection d’autorégulation sont les directions de réalisation de 
cette tâche collective. Le rфle principal dans le processus de réforme appartient à l'Association nationale des 
avocats de l'Ukraine comme une organisation professionnelle qui réunit des avocats. L'auteur met en exergue 
une valeur de la réforme de barreau et sa conformité aux normes internationales.
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Définition d'un problème. La question magis-
trale de nos jours est conserver un rфle profession-
nel et social de la profession d'avocat. 

Au travers du temps la profession d'avocat 
conserve son rфle de conseil, de protection et de 
défense, mais depuis la seconde moitié du XX siècle 
on songe à une adaptation raisonnée de la profes-
sion aux exigences du marché. 

En Ukraine la Loi sur le barreau et l’activité de 
l’avocat, n° 5076-VI de 5 juillet 2012 (ci-après «la 
Loi») [1], a marqué une nouvelle étape de la réforme 
de la profession. Après des années de discussion, le 
parlement ukrainien a adopté la Loi dans la ver-
sion dйmocratique progressiste, qui rйpondait aux 
normes internationales les plus йlevйes. Cependant, 
les différences de statut des avocats et juristes sont 
toujours valables. Les cabinets d'avocats exercent 
les mкmes activités que les firmes juridiques et la 
question du monopole des avocats dans les tribu-
naux est discutable dans le contexte de la réforme.

Аnalyse des recherches et des publications. Les 
travaux de M. Fridman, M.S. Larson, Y. Dezalay, 
M.E. Katsh contiennent de nouvelles approches à la 
perception de la profession d'avocat. En XXI siècle 
les tendances d'égalisation des avocats avec les ju-
ristes et de transformation des avocats à la logique 
d'un marché mondialisé indiquent R. Susskind, 
D. Galbenski, J. Macfarlane, M. Sako, M.C. Regan 
Jr. et T.H. Palmer.

La question savoir si les avocats peuvent 
maintenir leur identité à l’avenir est un objet 

de recherches en oeuvres de T.V. Varfolomeye-
va, S.V. Goncharenko, K.P. Koval, A.S. Dekha-
nov, Y.S. Pilipenko, I. Yartikh, L. Assier-Andrieu, 
L. Karpik, T. Wickers, Ch. Jamin, F.H. Stephen.

En Ukraine, le problème de la répartition des 
activités entre les avocats et les juristes n'est pas 
analysé à la lumière de la réforme constitutionnelle, 
ainsi que l'importance de l'association des avocats.

L'objectif de l'article est la définition des di-
rections et des objectifs de la réforme du barreau 
pour maintenir la tradition et principes fondamen-
taux de profession, limiter le marché incontrфlée 
dans les activités juridiques. 

L'essence de la recherche. Le metier d’avocat 
résulte d’une longue histoire qui trouve ses ori-
gines dés l’Antiquité et le début du Moyen-Age. 
Comme le suggère A.Damien, la vie quotidienne 
des avocats au cours des ages ne fut pas simple. 
Dès qu’ils apparurent à l’aube de la societé mo-
derne, ayant découvert le rфle irremplaçable qu’ils 
doivent jouer dans la societé, ils furent en batte 
aux attaques du pouvoir, de tous pouvoirs [2, р. 7].

La profession d'avocat a connu de nombreux 
changements qui l’ont conduit à s’adapter: multi-
plication des textes de lois, pression de la concur-
rence sur le terrain du conseil juridique, inter-
nationalisation des problématiques juridiques des 
entreprises, mais aussi développement des nou-
velles technologies, émergence de nouveaux do-
maines de droit, nouveaux modes d’exercice du 
métier d’avocat. 
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Dans le monde contemporain "les futurs avo-

cats, qui bénéficient d'une formation juridique de 
qualité, doivent également posséder des connais-
sances dans la domaines moins strictement juri-
diques, aujourd’hui indispensables pour leur per-
mettre d’assurer pleinement un rjle de maitre 
d'œuvre" [3, р. 94].

Ainci la profession évolue, continue de se dé-
velopper et trouve progressivement la voie de sa 
modernisation. 

En Ukraine la profession d'avocat est une pro-
fession libérale, indépendante et réglementée. Elle 
est soumise au respect de règles déontologiques 
et professionnelles strictes qui font de l’avocat un 
conseiller et un partenaire privilégié dans la dé-
fense d'intérкts des clients dans tous les domaines 
du droit. 

Aujourd’hui l’avocat ne limite pas nécessai-
rement son activité aux frontières de l’hexagone. 
Plusieurs centaines d’avocats sont de nationalité 
ètrangère et l’avocat exerce bien souvent en re-
lation avec des confrères d’autres pays membres 
ou non de l’Union européenne. Cette ouverture 
de la profession, inséparable de l’internationalisa-
tion du droit, ne fait qu’élargir l’engagement du 
barreau au service du droit en faveur de droit de 
l’Homme. 

L'avocat contemporain cumule les activités juri-
dique et judiciaire, conseille et défend le particulier 
comme l'entreprise. L'élargissement de ses compé-
tences et la diversité de ses modes d'exercice in-
citent certains à parler d'une rupture avec le passé.

Avec le développement du marché, les firmes 
juridiques participent aux luttes concurentielles 
sur le marché national et international. On peut 
voire sur un marché transnational progressive-
ment unifié par l'interdépendance strategique des 
mégafirmes du droit et les grands conglomérats de 
services à l'enterprise.

En Ukraine, commes sur les autres scènes na-
tionales, le mouvement vers la concentration et la 
spécialisation a provoqué la séparation de la profes-
sion. Les avocats des particuliers et des petites en-
terprises se distinguent de les avocats des grandes 
organisations par leur formation, leur pratiques, 
leur mobilité, leur intérкts. Il faut constater qu'un 
certain nombre d'avocats n'ont pu encore saisir à 
quel point univers professionnel a changé.

La domination du fait économique tient à l'im-
puissance de le barreau classique. Un business avec 
le postulat que l'avocat est un marchand de droit 
s'oppose une philantropie non marchande au ser-
vice de la dignité humaine. Quand-mкme, l'activi-
té à la logique du profit provoquerait le crise de 
confiance.

La tache collective doit réunir des avocats au-
tour de problemes de monopole et de l'affirmation 
de l'identité des avocats et leur role au service de 
leur clients et de la Justice.

La Loi prévoit la mise en place d’un barreau 
professionnel unifié. L’article 45 de la Loi prévoit 
ce qui suit: «L’Association nationale des avocats 
d’Ukraine est une organisation professionnelle non 
gouvernementale à but non lucratif réunissant tous 
les avocats d’Ukraine et assurant l’exécution des 
tâches d’autorégulation du barreau» [1]. L’Associa-
tion nationale des avocats d’Ukraine a été enregis-
trée le 19 novembre 2012.

Le Conseil des barreaux européens (ci-après 
CCBE) suit de très près les efforts visant à la créa-
tion d’un barreau professionnel unifié en Ukraine 
selon l’engagement pris lorsque l’Ukraine a adhéré 
au Conseil de l’Europe en 1996. Le CCBE a souli-
gné à plusieurs reprises aux autorités ukrainiennes 
l’importance de créer un cadre permettant de 
mettre en place un barreau national indépendant 
et autonome, et a également offert son assistance 
dans ce processus [4, р. 3].

Cette position du CCBE est totalement justi-
fiée.  Il existe des principes essentiels qui, mкme 
exprimés de manière légèrement différente dans 
les différents systèmes juridiques, sont communs à 
tous les avocats européens. Les principes essentiels 
fondent divers codes nationaux et internationaux 
qui régissent la déontologie de l’avocat.

Les avocats européens sont soumis à ces prin-
cipes qui sont essentiels à la bonne administration 
de la justice, à l’accès à la justice et au droit à 
un procès équitable comme l’exige la Convention 
européenne des Droits de l’Homme. Dans l’intérкt 
général, les barreaux, les cours et tribunaux, les 
législateurs, les gouvernements et les organisations 
internationales doivent faire respecter et protéger 
ces principes essentiels.

La Charte essentielle des principes de l’avocat 
européen du CCBE compte le principe d’autorégu-
lation parmi ses principes essentiels [5].

L’autorégulation est caractéristique de la pro-
fession d’avocat. D’un point de vue conceptuel, elle 
doit кtre considérée comme un corollaire de l’indé-
pendance de la profession. L’autorégulation va dans 
le sens de l’indépendance collective des membres 
de la profession d’avocat. Elle n’est rien de moins 
qu’une défense structurelle de l’indépendance de 
l’avocat qui exige qu’un avocat soit libre de toute 
influence, notamment de celle découlant de ses in-
térкts personnels ou de pressions extérieures. 

La recommandation Rec(2000)21 du 25 oc-
tobre 2000 du Conseil de l’Europe sur la liberté 
d’exercice de la profession d’avocat prévoit que les 
avocats devraient кtre autorisés et encouragés à 
créer et à devenir membres des associations pro-
fessionnelles locales, nationales et internationales 
qui, seules ou à plusieurs, sont chargés d’améliorer 
la déontologie et de sauvegarder l’indépendance et 
les intérкts des avocats. Les barreaux ou les autres 
associations professionnelles d’avocats devraient 
кtre des organes autonomes et indépendants des 
autorités et du public. Le rфle des barreaux ou 
autres associations professionnelles d’avocats dans 
la protection de leurs membres et la défense de 
leur indépendance à l’égard de toute restriction ou 
ingérence injustifiée devrait кtre respecté.

L’Association nationale des avocats d’Ukraine 
devrait кtre encouragé à assurer l’indépendance 
des avocats. Il est très important, en particulier, 
à défendre le rфle des avocats dans la société et à 
veiller notamment au respect de leur honneur, de 
leur dignité et de leur intégrité; à promouvoir la 
participation des avocats à des systèmes garantis-
sant l’accès à la justice des personnes économique-
ment faibles, notamment dans le cadre de l’aide 
judiciaire et du conseil juridique; à promouvoir la 
protection sociale des membres de la profession et à 
les aider ainsi que leurs familles si les circonstances 
l’exigent; à promouvoir pour les avocats un niveau 



«Young Scientist» • № 12.1 (27.1) • december, 2015 23
de compétence le plus élevé possible et veiller à ce 
qu’ils respectent la déontologie et la discipline.

Les principes de base des Nations Unies rela-
tifs au rфle du barreau indiquent que les avocats 
peuvent constituer des associations professionnelles 
autonomes, ou adhérer à de telles associations 
ayant pour objet de représenter leurs intérкts, de 
promouvoir leur éducation et leur formation conti-
nues et de protéger leur intégrité professionnelle. 
Les membres de ces associations élisent leur or-
gane directeur, lequel exerce ses fonctions sans in-
gérence extérieure.

La coopération avec les avocats d’autres pays 
en vue de promouvoir le rфle des avocats, notam-
ment en tenant compte des travaux des organisa-
tions internationales d’avocats ainsi que des orga-
nisations internationales intergouvernementales ou 
non gouvernementales, doit кtre considérée comme 
une priorité.

La direction effective de réappropriation de va-
leurs et principes fondamentaux de profession est 
le monopole, qui peut limiter le marché incontrф-
lée dans les activités juridiques.

Par le décret 119/2015 du 3 mars 2015, le Pré-
sident de l’Ukraine a créé la commission consti-
tutionnelle de l’Ukraine chargée d’élaborer des 
amendements à la Constitution actuelle [6]. 

Lors de sa session plénière des 20 et 21 juin 
2015, la Commission de Venise a autorisé les rap-
porteurs à adresser un Avis préliminaire sur le pro-
jet d’amendements constitutionnels, y compris sur 
le pouvoir judiciaire, aux autorités ukrainiennes 
avant qu’elle ne l’adopte à sa prochaine session 
plénière. Avis préliminaire n°803/2015 de 24 juillet 
2015 sur la proposition de révision constitutionnelle 
concernant le pouvoir judiciaire de l’Ukraine [7] 
contient une conclusion positive sur la proposition 
de préciser que le droit garanti à l’article 59 ren-
voie à l’aide juridique «professionnelle», c’est-à-
dire à la représentation d’un avocat en exercice (р. 
11 de l’Avis préliminaire). 

Avis sur les projets d’amendements de la 
Constitution de l’Ukraine concernant le pouvoir 

judiciaire approuvés par la commission constitu-
tionnelle le 4 septembre 2015 a été adopté par la 
Commission de Venise lors de sa 104 session plé-
nière (Venise, 23-24 octobre 2015) [8]. 

La Commission de Venise a indiqué que les 
amendements révisés en article 131-2 «Le barreau» 
sont positifs, mais disposition prévu que «seul un 
avocat représente une personne devant le tribu-
nal et défend une personne contre des poursuites» 
est trop large. La Commission a recommandé de 
prévoir des exceptions pour certains types de dif-
férends, comme les contentieux du travail ou les 
litiges d’importance mineure (p. 24) [8]. 

Les conclusions et les résultats. Comme toute 
institution humaine, le barreau a toujours été en 
adoptation avec l’esprit de son temps. Le panorama 
historique montre qu'il n'y a pas de contradiction 
entre la liberté et la régle dans la profession d’avo-
cat. Au cours des sciècles, la profession d’avocat a 
connu de nombreuses mutations et reste encore 
aujourd’hui en mouvement, mais il faut préserver 
l’indinité spécefique des avocats dans l’intérкt de la 
liberté de tous. Les avocats doivent faire un effort 
de réappropriation de valeurs et principes fonda-
mentaux de profession.

Le monopole d’avocats sur représentation d’une 
personne devant le tribunal et défence d’une per-
sonne contre des poursuites prévu par article 131-2 
de projets d’amendements de la Constitution de 
l’Ukraine permettra de régler le marché des ser-
vices juridiques et d’assurer la qualité de l'aide ju-
ridique. 

L’Association nationale des avocats d’Ukraine 
doit prendre toutes les mesures nécessaires, y com-
pris celles consistant à défendre les intérкts des 
avocats, ainsi que soutenir la réforme du droit et 
les débats sur la législation actuelle ou en projet.

Le principe d’autorégulation est énoncé dans 
les instruments juridiques européens et internatio-
naux. Il peut garantir l’indépendance profession-
nelle des avocats à l’égard de l’État; sans garantie 
d’indépendance, les avocats ne peuvent pas rem-
plir leur mission professionnelle et légale.

References:
1. Loi n° 5076-VI de 5 juillet 2012 sur le barreau et l’activité de l’avocat. – URL: http://zakon5.rada.gov.ua/laws/

show/5076-17
2. Sur B., Sur P.-O. Une histoire des avocats en France. – 2 éd. – Ed. Dalloz, 2014. – 388 р. 
3. Le Livre blanc de la Comission prospective de l’Ordre des Avocats de Paris. Avocat: l’avenir d’une profession. – 

Descartes & Cie, 2005. – 118 p.
4. Rapport de la mission d’enquкte du CCBE du 10 au 12 juillet 2013 à Kiev. – URL: http://www.ccbe.eu
5. Charte des principes essentiels de l’avocat européen de 24novembre 2006. – URL: http://www.ccbe.eu
6. Décret n°119/2015 du 3 mars 2015 sur la création de la commission constitutionnelle. – URL: http://zakon3.rada.gov.ua
7. Avis préliminaire n°803/2015 de 24 juillet 2015 sur la proposition de révision constitutionnelle concernant le 

pouvoir judiciaire de l’Ukraine. – URL: http://www.venice.coe.int
8. Avis sur les projets d’amendements de la Constitution de l’Ukraine concernant le pouvoir judiciaire ap-

prouvés par la commission constitutionnelle le 4 septembre 2015 (Venise, 23-24 octobre 2015). – URL:  
http://www.venice.coe.int



«Молодий вчений» • № 12.1 (27.1) • грудень, 2015 р. 24
Бакаянова Н.М.
Наöіоналüний університет «Оäесüка юриäична акаäемія»,
Кваліфікаöійно-äисöиплінарна комісія Оäесüкої області

МАЙБУТНЄ УКРАЇНСЬКОЇ АДВОКАТУРИ: ПРОБЛЕМИ ТА ПЕРСПЕКТИВИ

Анотація
У статті äосліäжено проблеми та перспективи реформи аäвокатури в Україні. Автор показує, що 
конкуренöія та ринок, äіялüністü юриäичних фірм зобов'язуютü аäвокатів з'єäнатися навколо іäеї 
зберігання траäиöій аäвокатури, її öінностей та фунäаменталüних принöипів. Монополія аäвокатури 
на преäставниöтво та захист у суäах та вäосконалення самовряäування є напрямками реалізаöії öüого 
колективного завäання. Провіäна ролü у проöесі реформ належитü Наöіоналüній асоöіаöії аäвокатів 
України як професійній організаöії, яка об'єäнує аäвокатів. Досліäжено значення реформи аäвокатури 
та її віäповіäністü міжнароäним станäартам аäвокатсüкої професії.
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БУДУЩЕЕ УКРАИНСКОГО АДВОКАТУРЫ: ПРОБЛЕМЫ И ПЕРСПЕКТИВЫ

Аннотация
В статüе исслеäованы проблемы и перспективы реформы аäвокатуры в Украине. Автор показыва-
ет, что конкуренöия и рынок, äеятелüностü юриäических фирм обязывают аäвокатов объеäинитüся 
вокруг иäеи сохранения траäиöий аäвокатуры, ее öенностей и фунäаменталüных принöипов. Моно-
полия аäвокатуры на преäставителüство и защиту в суäах и совершенствование самоуправления 
являются направлениями реализаöии этой коллективной заäачи. Веäущая ролü в проöессе реформ 
принаäлежит Наöионалüной ассоöиаöии аäвокатов Украины как профессионалüной организаöии, ко-
торая объеäиняет аäвокатов. Исслеäовано значение реформы аäвокатуры и ее соответствие межäу-
нароäным станäартам.
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The article is devoted to the research and analysis of law, which includes the requirements for becoming a 
advocate and advocacy. Main attention is drawn to the fact that the selection of candidates advocates should 
be carried out not only by the criterion of theoretical knowledge and practical skills, but also on the personal 
and moral and ethical qualities, since all these features form a complete identity of the candidate, and create 
conditions for higher status of an advocate. The proposals for legal consolidation of professional and personal 
and moral and ethical requirements for applicants to lawyers are substantiated. 
Keywords: acquiring the right to advocacy, requirements for acquiring the status of advocate, advocate’s 
ethics, moral and ethical requirements. 

Formulation of the problem. High morality and 
moral culture have a special importance for 

the advocate, because this profession imposes to soci-
ety the ideas of such high moral and legal principles 
as the rule of law, justice, and humanity, impartial-
ity, without which it is impossible to meet the chal-
lenges of building a democratic and humane society. 
The legislation on advocacy and legal practice, and 
advocacy in a whole must meet ethical requirements. 

In continuation of this position it is necessary 
to refer to the personal and moral and ethical re-
quirements for the person who wishes to practice 
advocacy. 

Condition of research. The problems of orga-
nization and advocate’s activity, implementing of 
ethical foundations of advocate’s activity have 
been the subject of research of scientists and law-
yers for a long time. In particular, the diverse as-


